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Heures d’ouverture : 

• Chaque dimanche à 14:00 h

• Pendant les mois de juillet et août : du lundi au dimanche 
à 14:00 h

• Sur réservation pour groupes

Téléphone : 

012/44 03 75 (tourisme Riemst)

Fax : 

012/44 03 79

Site internet : 

www.riemst.be

Courriel : 

toerisme@riemst.be

Prix : 

• Adultes : 3,50 € 
• Enfants 12-18 ans (uniquement pour les écoles): 2,25 € 
• Enfants –12 ans : 1,75 €

Informations

Itinéraire

Adresse : 

Avergat, à 3770 Kanne (Riemst) 

Accès : 

E313/A13, sortie 32: Tongeren, Maastricht, Lanaken, Riemst. 
Continuez sur le N79 en direction de Maastricht, Lanaken, 
Riemst. Continuez sur le N79, vous passez par 2 feux de 
signalisation. A Vroenhoven, passez le pont et tournez tout 
de suite à droite, en direction de Kanne. Au croisement en T, 
tournez à droite, passez le pont et prenez la deuxième sortie 
au rond-point. Le parking se trouve à gauche, l’entrée à droite 
(Avergat 14).

Description

LES CARRIERES SOUTERRAINES 

« AVERGAT »
Riemst -  Kanne (province de L imbourg)

Le terme grotte a été utilisé improprement pour 
désigner à Kanne les cavités creusées lors de 
l’exploitation souterraine du calcaire crayeux 
(calcarénite). Le terme marnière est également 
impropre car on y a exploité une roche à 98 % 
de CaCO3, alors que la marne est un calcaire 
impur comprenant 30 à 60 % d’argile. Dans un 
premier temps, à Kanne (Avergat), la roche a été 
exploitée à ciel ouvert. Ensuite, on est passé à 
une exploitation souterraine. Les blocs extraits 
étaient utilisés principalement comme pierre de 
construction et accessoirement pour amender 
les sols. On compte environ 300 km de galeries. 
La mention la plus ancienne sur une peinture 
recouvrant une paroi remonte à 1468. Dans 
la partie visitable, on peut voir des peintures 
murales d’animaux préhistoriques, des textes en 
ancien néerlandais, une collection de fossiles, une 
champignonnière souterraine etc. 

   Inform
ations va

lables au
 16/04/20
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Remarques

Visite guidée de 1:30 h


